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Erwägungen
E. 3.1.1
Selon l'art. 173 ch. 1 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), se rend coupable de diffamation celui qui, en s'adressant à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou celui qui aura propagé une telle accusation ou un tel soupçon. Selon l'art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie celui qui, connaissant la fausseté de ses allégations, aura, en s’adressant à un tiers, accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l’honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ainsi que celui qui aura propagé de telles accusations ou de tels soupçons, alors qu’il en connaissait l’inanité. Il faut considérer comme tiers au sens de ces dispositions toute personne autre que l’auteur et la personne visée ; il peut s’agir de l’avocat de l’auteur, ou d’un magistrat ou fonctionnaire dans l’exercice de son activité (Corboz, Les infractions en droit suisse, vol. I, 3e éd., Berne 2010, n. 45 ad art. 173 CP).
E. 3.1.2
Les art. 173 et 174 CP protègent la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement reçues.
- 7 - L'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris en sa qualité d'homme (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1 ; ATF 132 IV 112 consid. 2.1 ; ATF 128 IV 53 consid. 1a). La diffamation suppose une allégation de fait et non un simple jugement de valeur (ATF 117 IV 27 consid. 2c). Il ne suffit pas d'abaisser une personne dans la bonne opinion qu'elle a d'elle-même ou dans les qualités qu'elle croit avoir. Echappent ainsi à la répression les assertions qui, sans faire apparaître la personne comme méprisable, sont seulement propres à ternir la réputation dont elle jouit ou à ébranler la confiance qu'elle a en elle-même (ATF 128 IV 53 consid. 1a). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation objective selon la signification qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.3). La diffamation comme la calomnie sont des infractions intentionnelles. L'intention de l'auteur doit porter sur tous les éléments constitutifs objectifs (Corboz, op. cit., n. 48 ad art. 173 CP). L'auteur doit être conscient du caractère attentatoire à l'honneur de son allégation ; le dol éventuel est suffisant (ATF 118 IV 153 consid. 5g, JdT 1994 IV 110). Néanmoins, aux termes de l'art. 173 ch. 2 CP, l'inculpé n'encourt aucune peine s'il prouve que les allégations qu'il a articulées ou propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les tenir de bonne foi pour vraies. Lorsque l’accusé apporte la preuve de la vérité ou la preuve de la bonne foi, il doit être acquitté (ATF 119 IV 44 consid. 3). Selon l'art. 173 ch. 3 CP, l'inculpé ne sera toutefois pas admis à faire les preuves libératoires et sera punissable si ses allégations ont été articulées ou propagées sans égard à l'intérêt public ou sans autre motif suffisant, principalement dans le dessein de dire du mal d'autrui, notamment lorsqu'elles ont trait à la vie privée ou à la vie de famille. Pour retenir la bonne foi, il faut ainsi que l'auteur établisse qu'il avait des raisons sérieuses de croire à ce qu'il disait et qu'il ait effectivement tenu pour vraies ses allégations. Celui-ci est soumis à un devoir de prudence et de diligence, qui consiste à entreprendre les démarches que l'on peut
- 8 - raisonnablement attendre de lui, compte tenu des circonstances et de sa situation personnelle, pour se convaincre de la vérité des allégations qu'il s'apprête à exprimer à l'égard d'autrui (Dupuis et alii [éd.], Petit commentaire, Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 37 ad art. 173 CP et les réf. cit.).
E. 3.1.3
Aux termes de l'art. 303 ch. 1 al. 1 CP, se rend coupable de dénonciation calomnieuse celui qui aura dénoncé à l'autorité, comme auteur d'un crime ou d'un délit, une personne qu'il savait innocente, en vue de faire ouvrir contre elle une poursuite pénale. Sur le plan objectif, cette norme suppose d'abord qu'une communication imputant faussement à une personne la commission d'un crime ou d'un délit ait été adressée à l'autorité, que ce soit directement ou par machination astucieuse, ce second cas de figure n'étant toutefois pas en cause ici. La dénonciation doit porter sur la commission d'une infraction pénale (Dupuis et alii [éd.], op. cit., n. 7 ad art. 303 CP et les réf. cit.). Ensuite, la communication doit viser une personne innocente (ATF 132 IV 20 consid. 4.2, p. 25; ATF 75 IV 175 consid. 2). Sur le plan subjectif, l'infraction est intentionnelle. L'auteur doit savoir que la personne dénoncée est innocente, en ce sens qu'elle n'a pas commis les faits qui lui sont faussement imputés, soit parce que ceux- ci ne se sont pas produits, soit parce qu'elle n'en est pas l'auteur. Il s'agit d'une connaissance au sens strict. Le dol éventuel est exclu à cet égard (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; ATF 76 IV 243; TF 6B_591/2009 du 1er février 2010 consid. 3.1.1). Comme l'auteur sait que la personne dénoncée est innocente, les preuves libératoires de la vérité ou de la bonne foi n'ont aucun sens et sont dès lors exclues, à l'instar de ce qui est le cas en matière de calomnie (cf. Corboz, op. cit., vol. I, n. 15 ad art. 174 CP). Toujours sur le plan subjectif, l'auteur doit en outre savoir que les faits allégués sont punissables. Il doit vouloir ou accepter l'éventualité que son comportement provoque contre la personne visée l'ouverture ou la reprise d'une poursuite pénale. Le dol éventuel suffit à cet égard (ATF 85 IV 80 consid. 2; ATF 80 IV 117 spéc. p. 120; Corboz, op. cit., vol. Il, n. 17
- 9 - ad art. 303 CP, déjà citée; Dupuis et alii [éd.], op. cit., nn. 23 et 25 ad art. 303 CP).
E. 3.2
Le recourant fait valoir que la déclaration d’A.S.________ du 26 novembre 2013, selon laquelle il l’avait agressée physiquement, ne serait pas une erreur de plume, dès lors qu’elle aurait répété son accusation le 28 novembre 2013 auprès du policier [...], qui aurait rédigé un rapport concernant ces propos. En l’occurrence, A.S.________ a été entendue le 26 novembre 2013, lors du dépôt de sa plainte. A cette occasion, elle a déclaré « J’ai peur pour mon intégrité physique, il va certainement encore me frapper ». Par courrier daté du 26 janvier 2014, elle a rectifié ses propos en indiquant qu’elle avait mal lu le compte-rendu de sa plainte du 26 novembre 2013 avant de le signer et qu’elle tenait à préciser que J.________ ne l’avait jamais frappée, ni n’avait commis de voies de fait à son encontre. Contrairement à ce que soutient le recourant, il ne résulte pas du dossier, en particulier du rapport d’investigation établi par la police le 7 décembre 2013, qu’A.S.________ ait été réentendue le 28 novembre 2013 et qu’elle aurait réitéré ses accusations. En revanche, il découle d’un courriel adressé le 8 décembre 2013 par la prénommée à J.________, ainsi qu’à la police, qu’elle se serait à nouveau présentée à la gendarmerie à cette date, pour dénoncer le fait que l’intéressé persisterait à s’occuper de sa vie privée. Il n’est cependant fait nulle mention d’agression physique. C’est donc à tort que le recourant reproche à la procureure de ne pas avoir pris en compte le rapport de police concernant les prétendues déclarations d’A.S.________ du 28 novembre 2013 pour retenir que celle-ci savait ce qu’elle dictait à la police dans sa déclaration originale du 26 novembre 2013.
E. 3.3
Le recourant soutient ensuite que les déclarations de B.S.________, selon lesquelles le recourant lui aurait montré des photographies dénudées d’A.S.________, seraient fausses, dès lors qu’elles ne concorderaient pas exactement avec celles de son épouse et qu’elles
- 10 - seraient motivées par la peur d’un divorce coûteux, ainsi que par le chantage effectué par son épouse. Le premier argument du recourant est sans pertinence. Ce qui est en effet déterminant, c’est qu’A.S.________ pouvait craindre que des photographies intimes d’elle soient diffusées par J.________. Peu importe que cette dernière ait été complètement dénudée sur les images ou en petite tenue. Dans la mesure où B.S.________ affirme que le recourant lui a montré ce genre de photographies, il est impossible d’affirmer avec certitude qu’A.S.________ savait que les accusations portées à l’encontre de J.________, selon lesquelles il la menacerait de montrer des photographies d’elle dénudée à sa famille et à ses amis, étaient fausses. Quant aux assertions du recourant, selon lesquelles B.S.________ aurait faussement corroboré les déclarations de son épouse, pour le motif qu’il craindrait un divorce coûteux et que son épouse le ferait chanter, elles sont purement gratuites et ne reposent sur aucun fondement.
E. 3.4
Le recourant soutient encore qu’A.S.________ aurait porté atteinte à son honneur, dès lors qu’elle parlerait de lui à ses amies en faisant référence à un idiot et qu’elle aurait menti à K.________, en disant que le recourant les traitait de lesbiennes, qu’elle aurait déclaré à la police que l’avocate du recourant la détestait et qu’elle voulait lui faire du mal, ou encore que le recourant était pauvre et qu’il était « interdit de travail au Royaume-Uni ». Les assertions litigieuses, à supposer qu’elles soient avérées, ne constituent à l’évidence pas des atteintes à l’honneur au sens des dispositions pénales mentionnées ci-dessus (cf. consid. 3.1), dès lors qu’elles ne font pas apparaître le recourant comme méprisable.
E. 3.5
Outre les éléments qui précèdent, il convient encore de relever que B.S.________ a confirmé que son épouse se sentait harcelée par le recourant, qu’au début de l’année 2014, lui et son épouse avaient demandé à l’intéressé de quitter l’appartement qu’ils lui louaient et qu’une procédure était ouverte au Tribunal des baux à cet égard (PV aud.
- 11 - 4, p. 3, R. 6), ce qu’atteste également la pièce 13/2. Le témoin [...] a notamment déclaré que le recourant lui avait dit qu’il voulait se venger d’A.S.________ et qu’il connaissait tout de la vie de cette dernière. Elle a ajouté qu’elle pensait que le recourant avait une sorte d’obsession à l’égard de la prévenue, qu’il lui envoyait beaucoup de messages à propos d’A.S.________, notamment à caractère sexuel, qu’elle-même avait dû changer de numéro de téléphone pour ne plus être importunée et qu’il lui avait demandé de venir témoigner contre A.S.________ (PV aud. 8, p. 2 s., R. 6). Enfin, tous les témoins cités par le recourant ont contesté le fait qu’A.S.________ parlait de lui en le calomniant.
E. 3.6
Au regard de l’ensemble des considérations qui précèdent et de la motivation du Ministère public, à laquelle la cour de céans se rallie entièrement, on ne saurait affirmer qu’A.S.________ savait que les accusations portées à l’encontre de J.________ dans sa plainte du 26 novembre 2013 étaient fausses et que ce dernier était innocent. Autrement dit, A.S.________ ne saurait être reconnue coupable de diffamation, de calomnie ou de dénonciation calomnieuse. Par conséquent, l’ordonnance de classement attaquée ne prête pas le flanc à la critique.
E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans autre échange d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance attaquée confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce du seul émolument d'arrêt, par 1’210 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]), seront mis à la charge de J.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
- 12 - Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 29 juin 2017 est confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 1'210 fr. (mille deux cent dix francs), sont mis à la charge de J.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Pierre-Olivier Wellauer, avocat (pour J.________), - Mme A.S.________, - Ministère public central ; et communiqué à : - Mme la Procureure de l’arrondissement de l’Est vaudois, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé
- 13 - devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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